
📘 Guide FAQ : Soumission de Proposition 

de Stage 

1. Où récupérer la fiche de proposition de stage ? 

La fiche de proposition est disponible dans votre espace intranet. 

Allez dans l’onglet "Stage" puis cliquez sur "Fiche de proposition". 

Vous avez deux options : 

• Introduire directement les informations en ligne, puis imprimer la fiche générée, 

puis la faire signer et tamponner par l’entreprise. 

• Ou bien imprimer une fiche vide, la faire remplir par l’entreprise, puis la faire signer 

et tamponner. 

 

 

 

 2. Comment soumettre le stage ? 

1. Rendez-vous de nouveau dans l’onglet "Stage", puis sélectionnez "Soumettre un 

stage". 

2. Une page similaire à celle de la fiche de proposition va s’afficher. 

3. Remplissez le formulaire en ligne, en veillant à indiquer une idée générale du sujet 

de stage dans les champs "sujet" et "description". 

Exemples de sujet général : 



• Développement web 

• Administration de bases de données 

• Service technique réseau 

(👉 Il n’est pas nécessaire d’être trop spécifique à ce stade) 

4. Cliquez sur "Enregistrer" une fois le formulaire complété. 

 

 

 

 



3. Que faire après avoir soumis le stage en ligne ? 

Vous devez maintenant retourner la fiche de proposition signée par l’entreprise à 

l’administration. 

Assurez-vous que les informations inscrites sur la fiche signée correspondent exactement 

à celles que vous avez saisies en ligne. 

Vous pouvez également scanner et envoyer la fiche par e-mail à l’adresse suivante : 

directeur.etudes-stages@isimg.tn 

Important : indiquez l’objet de l’e-mail dans ce format : 

proposition stage – Nom Prénom – Filière 

Exemple : proposition stage – Ali – LSIM 1 

4. Puis-je modifier ma proposition de stage ? 

Tant que la proposition est encore à l’état d’instance (non encore traitée), vous pouvez : 

• La modifier 

• L’imprimer 

• La supprimer 

 Une fois la proposition acceptée, vous ne pourrez plus la modifier vous-même. 

Dans ce cas, vous devrez contacter la Direction des Études et des Stages (DES), en 

expliquant le motif et en fournissant les documents justificatifs nécessaires pour demander 

une modification ou une suppression. 

 



5. Quand et comment saurais-je si mon stage est accepté ? 

Une fois la fiche transmise, la Direction des Études et des Stages (DES) examinera votre 

proposition. 

Vous recevrez ensuite une réponse dans votre espace intranet : 

• Accepté 

• Refusé 

6. Mon stage est accepté, que faire ? 

Vous pouvez imprimer la fiche d’affectation directement depuis votre espace intranet. 

Apportez-la ensuite à l’administration pour qu’elle soit signée et tamponnée. 

 

 

7. Mon stage a été refusé, pourquoi ? 

Vous pouvez consulter le motif de refus en cliquant sur le point d’interrogation (?) à côté du 

statut. 

Voici les trois principales raisons de refus : 

1. Période de stage invalide 

(Par exemple : stage trop court ou dates non conformes au calendrier académique) 

2. Stage commence en juin alors que vous avez encore des examens (session de 

contrôle) 

3. Sujet de stage non pertinent par rapport à votre filière 

(Exemples non acceptés : service commercial, guichet, finance… pour un étudiant en 

informatique) 



 

 

8. Résumé : Types de stages selon la filière 

Ce document a pour but de clarifier les attentes et les obligations relatives aux stages pour 

chaque parcours de formation. Chaque filière a des exigences spécifiques en termes de 

durée, période et contenu du stage. 



 

Conseils utiles : 

• Soyez attentif aux dates limites de soumission. 

• Vérifiez toujours que les détails sur la fiche signée correspondent à ce que vous avez 

soumis en ligne. 

• En cas de doute, adressez-vous à la Direction des Stages. 
•  Si la proposition de stage n’est pas soumise en ligne, elle ne sera pas traitée, même si elle 

est ensuite déposée auprès de l’administration. 
• Si la proposition est soumise en ligne mais que la fiche de proposition signée et tamponnée 

n’est pas remise au service des stages, elle ne sera pas prise en compte. 


